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Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les inquiétudes exprimées par plusieurs organisations représentatives de la filière apicole, parmi
lesquelles l'Union nationale de l'apiculture française, le Syndicat national d'apiculture, Terre d'abeilles et la
Fédération française des apiculteurs professionnels, à propos du plan national de lutte contre le frelon asiatique
présenté le 27 mars 2026. Ces organisations saluent l'annonce d'un soutien à la recherche mais appellent à la
mise en place d'un appel à projets spécifiquement dédié à la recherche appliquée, afin de développer des
solutions opérationnelles réellement efficaces contre ce prédateur qui cause des dégâts considérables aux
ruchers. Toutefois, elles estiment légitimement que ce plan demeure incomplet et insuffisant au regard de
l'urgence de la situation. Elles soulignent notamment que l'enveloppe annoncée de 3 millions d'euros pour 2026
ne prévoit aucun financement direct à destination des apiculteurs, pourtant en première ligne dans la lutte contre
le frelon asiatique. Elles regrettent également l'absence de visibilité pluriannuelle des financements, alors même
que les besoins ont été évalués par la profession à hauteur de 110 millions d'euros pour protéger efficacement
les exploitations et le cheptel. Par ailleurs, ces organisations dénoncent une absence de concertation réelle,
indiquant que la feuille de route opérationnelle et chiffrée qu'elles avaient transmise n'a pas été prise en compte
et que les apiculteurs ont été exclus de l'élaboration finale du plan. Enfin, elles constatent que le dispositif
présenté ne comporte ni mesures concrètes de protection des ruchers, ni réponse adaptée aux pertes massives
de colonies, lesquelles peuvent atteindre jusqu'à 50 % dans certaines zones, mettant en péril la production
apicole française. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
renforcer ce plan, associer pleinement les acteurs de la filière apicole à sa mise en œuvre, garantir un
financement à la hauteur des enjeux, notamment pluriannuel, et apporter des solutions concrètes permettant de
protéger efficacement les ruches face à la prolifération du frelon asiatique.
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